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DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'IRLANDE AUPRES 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Comme suite â ma lettre du 3 mai 1982 (S/IL~O~~), j'ai l'honneur de vous 
adresser ci-joint le texte dsun nouveau communique concernant les événements 
clans la region des îles Falkland (Malvinas), publié ce jour par le Gouvernement 
irlandais. 

Je vous serais oblig$ de bien vouloir faire distribuer ce communiquê comme 
document du Conseil de sécurite. 

Le Représentant permanent, 

(Signe) Noel DORR 

82-12929 / . . . 
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Annexe 

Texte du communiqué publie le 4 mai 1982 par le Gouvernement irlandais --- 

Le ,ouvernemen$ est constern par le d&lenchement de ce qi.~i équivaut & une 
guerre ouverte entre IVkgentine et la Grande-Bretagne dans l'Atlantique Sud et par 
les informations qui lui sont parvenues, selon lesquelles des centaines de vies 
ont d6j& &-té perdues. 11 estime que la situation actuelle fait peser une grave 
menace sur la paix mondiale. 

La prij!occulatj.on que le gouvernement a exprimée dans son communiq& de dimanche 
s'est -malheureusement av&&e justifiée depuis lors. Il est de toute n&essit& 
que lsOrganisation des Mations Unies prenne imm$diatement les dispositions voulues 
pour mettre fin au conflit actuel. 

Le Gouvernement irlandais s'efforcera par conséquent de faire en sorte qu'ane 
réunion immédiate du Conseil de sêcurit$ soit convoquée afin d'etablir une nouvelle 
résolution demandant : 

1. La cessation in&diate des hostilitês par les forces britanniques et 
argentines; 

2. La négociation d'un règlement diplomatique sous les auspices de 
l'organisation des Rations Unies. 

Le Gouvernement irlandais consid&e que l'application de sanctions &onomiques 
n'est plus appropriee et s!attachera donc à. obtenir que ces sanctions soient levées 
par la communauté. 


